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Harcèlement sur le lieu de travail
  2001/2339(INI) - 20/09/2001 - Texte adopté du Parlement, lecture unique

Le Parlement européen a adopté le rapport de M. Jan ANDERSSON (PSE, S) sans amendement (se reporter au résumé précédent). Le Parlement 
demande instamment aux institutions européennes, aux États membres et aux partenaires sociaux de combattre le harcèlement et toutes les formes 
de maltraitance au travail. 
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